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1/500

            Emprise de la Z.A.
            484.32 ares
            Découpage à titre indicatif
            Recul par rapport à la RD421
            Recul par rapport aux voies et emprises
            publiques
            Recul par rapport aux limites séparatives
            (h/2 - 3.00m min.)
            Servitude de passage pour les réseaux humides

Légende :

            BBSG 0/10

            SE 0/6.3

            Résine colorée avc charge minérale

            Gravier

            Dalle béton

            Zone enherbée

            Haies vives

            Surface cessible

            Bordure T3 (vue de 14cm)

            Bordure T3 (vue de 6cm)

            Bordure IA85

            1f 16/24/14

            Longrine béton (25*30)

            Dalle podotactile

            Luminaire

            Potelet lumineux

            Clôture grillagée h. 2.00m

            Bloc de granit

            Arbre Z.A.

            Arbre existant conservé

            Arbre planté par preneur parcelle

            Arbre fruitier
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